
COMMUNE 

DE 

PLOUHINEC 

Morbihan 

Date de convocation 
25 février 2025 

Date de publication 

06 mars 2025 

Nombre de 
conseillers 

en exercices 29 
présents 25 
votants 29 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MARS 2025 

L'an deux mil vingt-cinq, le trois mars à dix-neuf heures, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni en la grande salle de l'espace Jean-Pierre Calloc'h, en 
séance publique, sous la présidence de Madame Sophie LE CHAT. 

Présents:, Mme Sophie LE CHAT, M. Stéphane SANCHEZ, Mme Alexandra HEMONIC, 
MM Philippe LE GUYADER et Pierre STEPHANT, Mme Marina GERARD, M. Régis JAFFRE, 
Mme Audrey PESSEL, MM Thomas FILLON et Michel GUILLEVIC, Mmes Nolwen 
LE TRIBROCHE, Sidonie BOUSSEMART, M. Jean-Philippe CHAVANE DE DALMASSY, 
Mmes Maud COCHARD et Catherine CORVEC, Benoit CROQ et Franz FUCHS, Mmes 
Emmanuelle JEHANNO, M. Guillaume KERVINGANT, Mmes Armande LEANNEC et 
Sabine LE BARON, M Eddy LE CLANCHE et Ludovic LE GOFF, Mmes Véronique LE 
SERREC, Stéphanie LE SQUER et. 

Absents: 
Mesdames Julie LE LEUCH, Anne-Christelle MILES et Marie-Christine LE QUER. 
Monsieur Jean-Marc CHABROL. 

Procurations : 
Madame Julie LE LEUCH donne pouvoir à Monsieur Régis JAFFRÉ. 
Madame Anne-Christelle MILES donne pouvoir à Madame Sophie LE CHAT 
Madame Marie-Christine LE QUER donne pouvoir à Monsieur Franz FUCHS. 
Monsieur Jean-Marc CHABROL donne pouvoir à Monsieur Michel GUILLEVIC 

Madame Nolwen LE TRI BROCHE est arrivée à 19h10. 
Madame Stéphanie LE SQUER est arrivée à 20h00. 

Secrétaire de séance : 
Mme Emmanuelle JEHANNO 

2025-03- 7.1 - Renouvellement de la convention triennale de tarification sociale 

de la restauration scolaire 

Rapporteur: Marina GERARD 

En 2021, le Gouvernement a annoncé l'élargissement du dispositif« Cantine à 1€ » aux 

communes éligibles à la fraction « péréquation » de la Dotation de Solidarité Rurale 

(DSR) dont Plouhinec est bénéficiaire. Une subvention de 3 euros est allouée par l'Etat 

aux collectivités pour chaque repas facturé à 1 euro ou moins aux familles d'enfants 

de classe maternelle ou élémentaire dans le cadre d'une tarification sociale. 

L'aide financière du gouvernement sera versée à condition qu'une tarification sociale 
des cantines à 3 tranches minimum soit mise en place et que la tranche la plus basse 

n'excède pas 1€. Le nombre de repas servis devra être déclaré et l'aide de l'Etat 

s'élèvera quant à elle à 3 € par repas facturé à la tranche la plus basse. 

La nouvelle convention triennale devra être signée conjointement avec !'Agence des 

Services et des Paiements (ASP), gérant le dispositif pour le compte de l'Etat, pour 

vérifier l'éligibilité au dispositif de la collectivité et procéder aux versements des aides 
financières (jointe en annexe 5). 

L'objectif de la mise en place de la « Cantine à l € » est de garantir aux familles en 

difficulté des repas équilibrés pour leurs enfants en milieu scolaire. 

115 










